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Le Recteur de l’Académie de Grenoble, Chancelier des universités, 
 
 
Vu le décret 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à 
l'organisation des Œuvres universitaires, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 12 février 1996 relatif à l'élection des 
représentants des étudiants aux conseils d'administration du Centre 
national et des Centres régionaux des œuvres universitaires et 
scolaires, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 8 septembre 2016 fixant les dates des 
élections des représentants des étudiants aux conseils d'administration 
des Centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, 
  
Vu la consultation des représentants locaux des organisations 
étudiantes nationales représentatives,  
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Il sera procédé  le mardi 22 novembre 2016 à l'élection des 
représentants des étudiants au Conseil d'administration du Centre 
Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires Grenoble Alpes. 
 
 
Article 2 : Les listes de candidatures, constituées conformément aux 
prescriptions du décret 2016-1042 du 29 juillet 2016 et de la circulaire 
ministérielle du 29 septembre 2016 devront :  
 
o être déposées au plus tard le 7 novembre 2016  avant 18 

heures à la Division de la Vie  Etudiante, 351 allée Hector Berlioz 
Domaine Universitaire – 38400 Saint Martin d’Hères - par le 
représentant accrédité de chaque liste, 
 

o comporter un nombre de candidats égal au double du nombre de 
sièges de titulaires à pourvoir, 
 

o être composées de telle sorte que, parmi les candidats figurant dans 
la 1ère moitié de la liste ne se trouvent pas plus de trois candidats 
inscrits dans une même composante de l'université au sens de 
l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, ou inscrit dans un  même 
établissement autre qu'une université, 
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o être accompagnées pour chaque candidat, sous peine 
d'irrecevabilité :  

 
 d'une déclaration de candidature signée par chaque candidat, 
 
 d'une photocopie recto-verso de la carte d'étudiant 2016-2017 de 

chaque candidat 
 

 
Article 3 : Toutes les autres modalités, notamment celles relatives au 
scrutin, sont définies après   consultation de la commission électorale.  
 
 
Article 4 : Le Directeur Général du Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires Grenoble Alpes est chargé de l’exécution du 
présent arrêté et de représenter le Recteur pour l’organisation des 
élections. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes de la 
préfecture de la région Rhône-Alpes. 

        
 
 
  
 

Grenoble, le   6 octobre 2016  
 
 
Le Recteur de l’Académie de Grenoble,  
Chancelier des Universités 
 
 
 
 
 
Claudine SCHMIDT-LAINÉ 

 

 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du Ministère de l'Intérieur

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement

      
      LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

 

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH_BR_2016_10_17_01
fixant la liste des candidats déclarés admis pour le recrutement sans concours

 d’adjoints techniques 2ème classe de la police nationale pour l’année 2016 
dans le ressort du SGAMI Sud-Est

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction  
publique de l’État ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’état ;

 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 

applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l’État, notamment ses articles 5 à
14 et 39 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
            de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l’outre-mer
            et des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté ministériel du 27 mai 2016 autorisant au titre de l’année 2016, l’ouverture d’un recrutement 
            sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale et fixant le nombre et la   
             répartition des postes offerts ;

VU        l’arrêté préfectoral du 27 juin 2016 fixant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints  
             techniques 2ème classe de la police nationale pour l’année 2016 dans le ressort du SGAMI Sud-
             -Est ;

VU        l’arrêté préfectoral du 6 septembre 2016 fixant la composition du jury pour le recrutement sans
             concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police nationale pour l’année 2016 dans le ressort
             du SGAMI Sud-Est ;

VU        l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 fixant la liste des candidats déclarés admissibles pour    
             le recrutement sans concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police nationale pour  
             l’année 2016 dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1

Les listes des candidats déclarés admis au recrutement sans concours d'adjoint technique de 2ème classe
de la police nationale – session 2016 - sont les suivantes :

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr



- Spécialité «hébergement et restauration » 

Liste principale

Liste complémentaire

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr

   Liste des candidats déclarés admis par ordre de mérite au recrutement sans concours d’adjoint
  technique 2ème classe de la police nationale- Spécialité Hébergement restauration- Session 2016-

Classement Numéro Civilité Nom Nom Marital Prénom

1 LYON_1292920 Madame MAURANNE HOENN Patricia

2 LYON_1293295 Monsieur MALHERBE HARMAND Mathieu

3 LYON_1292350 Monsieur GRISEY Alexandre

4 LYON_1292932 Madame PATRICK Élodie

5 LYON_1292924 Monsieur OBLETTE Romain

6 LYON_1292380 Madame FAILLA Aurélie

7 LYON_1292301 Monsieur CHAPIRON Cyril

8 LYON_1292311 Monsieur CHASSEL Geoffrey

9 LYON_1292819 Madame GUYONNET Christelle

10 LYON_1292824 Madame HENRIET DUPIN Sindia

11 LYON_1293024 Monsieur THOMAS Eric

12 LYON_1292809 Madame GALLIOT Priscillia

13 LYON_1293034 Madame ZOPIRE Maëva

  Liste des candidats déclarés admis sur liste complémentaire au recrutement sans concours
d’adjoint technique 2ème classe de la police nationale- spécialité Hébergement Restauration
                                                                     -Session 2016- 

Classement Numéro candidat Civilité Nom Prénom

1 LYON_1292191 Monsieur BOINARIZIKI ABROUSSOIRI

2 LYON_1293031 Monsieur VRAY EMERIC

3 LYON_1292815 Monsieur GRAND PIERRE

4 LYON_1293009 Monsieur RICHOU NICOLAS

5 LYON_1292297 Madame CHALAPHY ESTELLE
6 LYON_1292945 Madame PERNODAT CAMILLE

7 LYON_1292937 Monsieur PEREIRA SANTOS

8 LYON_1292190 Monsieur BICHAT NICOLAS

8 LYON_1292193 Madame BOUVAGNAT NATHALIE

8 LYON_1292349 Monsieur CHALON CORENTIN



- Spécialité « entretien, logistique, accueil et gardiennage»

Liste principale

Liste complémentaire

ARTICLE 2

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 
Fait à Lyon, le 7 octobre 2016

 
Pour le Préfet et par délégation,

La directrice des ressources humaines

Sylvie LASSALLE

Secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur - DRH / Recrutement - 

215, rue André Philip - 69421 Lyon Cedex 03

( 04 72 84 54 54 ou 04 72 84 54 55 - 8 sgami-se-recrutement@interieur.gouv.fr

Liste des candidats déclarés admis par ordre de mérite au recrutement sans 
concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police nationale- spécialité ELAG
                                                            - Session 2016-

Rang Numéro Nom patronymique Prénom

1LYON_1293153 BREYSSE STEPHANE

2LYON_1293166 LESMARIE LAURENT

3LYON_1293286 SGHIR KARIM

Liste des candidats déclarés admis sur liste complémentaire au recrutement sans 
concours d’adjoints techniques 2ème classe de la police nationale- spécialité ELAG
                                                            - Session 2016-

Rang Numéro Nom patronymique Prénom

1LYON_1293156 COMPAGNON JEREMY

2LYON_1293174 QUESADA MICHEL

3LYON_1291971 ARMANDIE MICKAEL

4LYON_1293285 SERVANS MELVIN

5LYON_1293171 OPARE ANDY

6LYON_1293168 MASSON BENOIT



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 10 octobre 2016

ARRÊTÉ  n° 2016-445

relatif à la délégation de signature à certains préfets des départements d’Auvergne Rhône-Alpes dans le cadre de la
convention de paiement associant l'Union européenne (FEADER), l'Agence de services et de paiement (ASP) et le
conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, pour les dispositifs du Programme de développement rural hexagonal (PDRH)
relevant du FEADER, instruits par les directions départementales des territoires et cofinancés par la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.1611-7 ;

Vu la convention du 28 février 2013, relative à la gestion en paiement associé avec le conseil régional des dispositifs
relevant du FEADER ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Considérant que, par la convention susvisée, le préfet de région a reçu délégation de la région Auvergne-Rhône-Alpes
pour  mettre  en  oeuvre  les  décisions  attributives  de  la  subvention  régionale  adossée  au  FEADER,  dans  le  cas  de
dispositifs gérés en paiement associé par l’ASP pour les subventions que la région attribue à partir de l’exercice 2013 ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée, dans le cadre de la mise en oeuvre des dispositifs gérés en payement 
associé et instruits au niveau de leur département, à :

- Monsieur Arnaud COCHET, préfet de l’Ain ;
- Monsieur Pascal SANJUAN, préfet de l’Allier ;
- Monsieur Alain TRIOLLE, préfet de l’Ardèche ;
- Monsieur Richard VIGNON, préfet du Cantal ;
- Monsieur Éric SPITZ, préfet de la Drôme ;
- Monsieur Éric MAIRE, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de l’Isère ;
- Monsieur Évence RICHARD, préfet de la Loire ;
- Madame Danièle POLVÉ-MONTMASSON, préfète du Puy-de-Dôme ;
- Monsieur Denis LABBÉ, préfet de la Savoie ;
- Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la Haute-Savoie ;
- Monsieur Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué à l’égalité 

des chances ;

pour la signature des décisions relatives à l’attribution des aides de la région dans le périmètre défini dans la convention
de paiement associé.



Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets des départements 
concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des 
délégataires.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône 

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 10 octobre 2016

ARRÊTÉ n° 2016-446

Portant délégation de signature à certains préfets des départements
de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

dans le cadre du volet régional du Programme de développement rural hexagonal

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

- Vu le règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 concernant le soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et
notamment son article 75 définissant le rôle de l'autorité de gestion ;

- Vu la décision de la Commission du 19 juillet 2007 approuvant le Programme de développement
rural hexagonal de la France, pour la période de programmation 2007-2013 ;

- Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Michel DELPUECH préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

- Vu le programme de développement rural hexagonal (PDRH) de la France, et notamment son
point 11.2.2.372 définissant l'organisation de l'autorité de gestion (version 6 validée le 13 avril 2011
par la Commission européenne) ;

- Vu le document régional de développement rural, dans sa version 5bis validée le 19 décembre
2012 par la direction générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires du ministère
de l'agriculture, de l'alimentation, de la forêt ;

Considérant ce qui suit :

(1)  -  Le  ministère  de  l'agriculture,  de  l'agroalimentaire  et  de  la  forêt  (MAAF) est  l'autorité  de
gestion du PDRH désignée en application de l'article 74 (2) du règlement R(CE) 1698/2005 ;

(2) - Le préfet de région, en tant que représentant de l'autorité de gestion, propose la programmation
de développement  rural  applicable  sur le  territoire  relevant  de sa  responsabilité  (ou volet
régional), en assure la mise en œuvre et le suivi. Il s'appuie, pour les tâches de réception des
dossiers, de sélection et d'instruction des demandes sur les services déconcentrés de l’État, et
peut, si besoin est, par convention, déléguer partie de ses tâches à d'autres organismes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Secrétariat général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 33 rue Moncey - 69003 LYON – Adresse postale : 106, rue Pierre Corneille - 69419 – LYON CEDEX 03
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ARRÊTE :

Article 1 : Les dispositifs du volet régional du programme de développement rural hexagonal mis
en  œuvre  en  Auvergne-Rhône-Alpes  et  instruits  au  niveau  départemental  par  les  directions
départementales des territoires sont les suivants :

- 121 A : Plan de modernisation des bâtiments d'élevage pour les filières bovine, ovine et
caprine et mécanisation en zone de montagne ;
- 121 B : Plan végétal pour l'environnement (PVE) ;
- 121 C1 : Plan de performance énergétique des entreprises agricoles (PPE) ;
-  121  C2 :  Aide  aux  investissements  collectifs  (coopératives  d’utilisation  de  matériel
agricole - CUMA) ;
- 121 C3 : Dispositif régionalisé d'aides de type PVE, hors zone prioritaire, pour les jeunes
agriculteurs et les nouveaux installés ;
- 121 C4 : Dispositif régionalisé d'aides aux investissements en lien avec la transformation à
la ferme ;
- 121 C51 : Dispositif régionalisé d'aides aux investissements en lien avec une démarche de
qualité (hors agriculture biologique) ;
-  121 C52 :  Dispositif  régionalisé  d'aides  aux investissements  en  lien  avec  l’agriculture
biologique ;
- 121 C6 : Dispositif régionalisé d'aides à l'investissement pour les cultures spécialisées ;
-  121 C7 :  Dispositif  régionalisé  d'aides  à  l'investissement  pour  la  diversification  de  la
production agricole ;
- 122 A : Amélioration des peuplements existants ;
-  122 B :  Conversion ou transformation en futaie,  d'anciens  taillis,  taillis  sous futaie  ou
futaies de qualité médiocre ;
- 125 A : Soutien à la desserte forestière ;
- 125 B : Infrastructures hydrauliques ;
- 125 C2 : Soutien aux infrastructures pour la qualité des eaux ;
- 131 : Respect des normes (identification des ovins et caprins) ;
- 132 : Participation des agriculteurs à des régimes de qualité alimentaire ;
- 214 F : Protection des races menacées de disparition ;
- 214H : Préservation de la diversité végétale en améliorant le potentiel entomophile ;
- 214 I1 : Préservation de la biodiversité en zone Natura 2000 ;
- 214 I2 : Prévention des pollutions diffuses (azote ou pesticides) ;
- 214 I3 : Protection de la biodiversité et/ou prévention des pollutions diffuses hors zones
prioritaires directive-cadre sur l'eau (DCE) et Natura 2000 ;
-  216 :  Aide  aux  investissements  non  productifs  agricoles :  préservation  des  milieux  et
gestion de l'espace ;
- 226 B : Protection des forêts de montagne et amélioration de leur rôle de protection ;
- 226 C : Défense des forêts contre les incendies ;
- 227 : Investissements non productifs en milieux forestiers ;
- 311 : Diversification non agricole des exploitations agricoles ;
- 321 : Techniques d'information et de communication (pour la direction départementale des
territoires de la Savoie) ;
- 323 A : Élaboration et animation des Documents d'objectifs (DocOb) sur tous sites Natura
2000 ;
- 323 B : Contrats de gestion Natura 2000 dans les milieux non forestiers et non agricoles ;
- 323 C1 : Pastoralisme - volet "protection des troupeaux contre les grands prédateurs" ;
- 323 C3 : Pastoralisme - volet "aménagement pastoral" ;
-  323 D1 :  Conservation  et  mise  en  valeur  du  patrimoine  naturel  -  plantation  de  haies
bocagères ;
- 323 D2 : Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel - sensibilisation à l'agro-
environnement ;

Secrétariat général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes
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- 323 D3 : Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel - programme spécifique
viticole ;
- 411,412 et 413 : Approche Leader ;
- 421 : Projets de coopération inter-territoriale ou transnationale ;
- 431 : Fonctionnement du groupe d’action locale (GAL), acquisition de compétences et
actions d'animation sur le territoire ;

Article 2     : La délégation de signature est donnée, dans le cadre de la mise en œuvre des dispositifs
du volet  régional  du programme  de développement  rural  hexagonal  instruits  au niveau de leur
département, à :

- Monsieur Arnaud COCHET, préfet de l'Ain ;
- Monsieur Pascal SANJUAN, préfet de l’Allier ;
- Monsieur Alain TRIOLLE, préfet de l'Ardèche ;
- Monsieur Richard VIGNON, préfet du Cantal ;
- Monsieur Éric SPITZ, préfet de la Drôme ;
- Monsieur Éric MAIRE, préfet de la Haute-Loire
- Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de l'Isère ;
- Monsieur Évence RICHARD, préfet de la Loire ;
- Madame Danièle POLVÉ-MONTMASSON, préfète du Puy-de-Dôme ;
- Monsieur Denis LABBÉ, préfet de la Savoie ;
- Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la Haute-Savoie ;
- Monsieur Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué à l’égalité des chances ;

pour  la  signature  des  conventions  et  arrêtés  attributifs  de  subvention  au  titre  des  crédits  du
FEADER, et pour toute décision liée à l'ensemble des procédures d'instruction, de payement et de
contrôle des dispositifs susvisés.

Article 3     : Les délégataires susvisés peuvent, sous leur responsabilité, subdéléguer leur signature à
leurs collaborateurs.

La  désignation  des  agents  ainsi  habilités  est  portée  à  ma  connaissance  afin  que  l'autorité  de
payement en soit informée.

Article 4     : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets
des  départements concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes
et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires  et aux directeurs  départementaux des
finances publiques des départements concernés.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Michel DELPUECH

Secrétariat général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 10 octobre 2016

Arrêté n° 2016-447

Objet : Délégation de signature aux préfets de l’Ain et de la Loire dans le cadre du Fonds européen pour la pêche (FEP)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le règlement (CE) n°1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour
la pêche ;

Vu le  règlement  (CE) n°  498/2007  de  la  Commission  du  26  mars  2007  portant  modalités
d’exécution du règlement (CE) n° 1198/2006 du Conseil relatif au Fonds européen pour la
pêche ;

Vu la décision n° C(2007) 6791 de la Commission du 19 décembre 2007 relative au programme
opérationnel du Fonds européen pour la Pêche ;

Vu le code rural, notamment ses articles L. 311-1, L. 341-2 et D. 341-15 ;

Vu Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2008-1088 du  23  octobre  2008 fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des
dépenses  du programme cofinancé  par  le  Fonds  européen  pour la  pêche pour  la  période
2007-2013 ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Michel DELPUECH préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

Vu le  programme  opérationnel  pour  les  interventions  structurelles  communautaires  dans  le
secteur de la pêche en France pour la période 2007/2013 ;

Sur proposition du comité technique régional et interdépartemental agriculture du 
23 avril 2008 ;

Considérant     ce qui suit :

Le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie est autorité de gestion du 
Fonds européen pour la pêche (FEP) ;

les préfets des régions non littorales sont chargés de la programmation des mesures aqua-
environnementales (MaquaE), des investissements individuels dans le secteur de l’aquaculture, de la 
pêche dans les eaux intérieures et de la transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture 
ainsi que des actions collectives à portée locale ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 



A R R Ê T E  

Article  1 :  La  programmation  du  fonds  européen  pour  la  pêche  (FEP)  est  confiée  à  la  conférence  régionale
aquaculture/pêche.

Article 2 : Pour la mise en œuvre des mesures aqua-environnementales (MAquaE) du FEP, les dossiers individuels sont
instruits, engagés et proposés au payement au niveau départemental dans l’Ain et la Loire.

Les dossiers des MAquaE du FEP des autres départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et les autres dossiers des
mesures déconcentrées du FEP relèvent de l’autorité régionale.

Article 3 : Délégation de signature est donnée, dans le cadre de la mise en oeuvre des mesures aqua-environnementales
du FEP instruits au niveau de leur département à :

- Monsieur Arnaud COCHET, préfet de l’Ain ;
- Monsieur Évence RICHARD, préfet de la Loire ;

pour la signature des  conventions et  arrêtés  attributifs de subventions et  pour toute décision liée à l’ensemble des
procédures d’instruction, de payement et de contrôle de ces mesures.

Article 4 : Les  préfets des départements  de l’Ain et de la Loire peuvent,  sous leur responsabilité,  subdéléguer leur
signature à leurs collaborateurs.

La désignation des agents ainsi habilités est portée à ma connaissance afin que l’autorité de payement en soit informée.

Article 5 : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et les préfets des départements de
l’Ain et de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 10 octobre 2016

Arrêté n° 2016-448

portant délégation de signature 
à M. LÉVI, 

secrétaire général pour les affaires régionales,
en tant que responsable de budget opérationnel de programme (RBOP)

et responsable d'unité opérationnelle (RUO)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
 COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale
de la République ;

Vu  la  loi  n°  2015-29 du  16 janvier  2015 relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
thématiques ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Michel DELPUECH préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du département du Rhône ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015 nommant  M. Guy LÉVI secrétaire
général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;



Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015  nommant M. Géraud D’HUMIÈRES
adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté du Premier ministre en date du 31 décembre 2015 nommant M. Pierre RICARD adjoint
au secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la circulaire n° BUDB1323830 du 4 décembre 2013 relative à la désignation du préfet de région
comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés sous
son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-23 du 4 janvier 2016 portant organisation du secrétariat général pour
les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI, secrétaire général pour les affaires
régionales,  à  l’effet  de  procéder  à  toutes  les  opérations  et  de  signer  tous  les  actes  relatifs  à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État pour les crédits répartis et exécutés à
l’échelon régional. 

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI à l’effet de signer, au nom du préfet
d’Auvergne- Rhône-Alpes, préfet du département du Rhône, tout arrêté ou convention attributif de
subvention au titre du Centre national pour le développement du sport (CNDS), lorsque le montant
de la part de l’établissement est égal ou supérieur à 250 000 € .

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guy LÉVI, la délégation de signature prévue
aux articles 1 et 2  sera exercée par M. Géraud d'HUMIÈRES et M. Pierre RICARD, adjoints au
secrétaire général pour les affaires régionales. En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M.
Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et de M. Pierre RICARD, cette délégation est accordée à
M. Cédric SPERANDIO, directeur du service de la modernisation et de la coordination régionale, à
l’exception de la signature des commandes de prestations liées à l’assistance technique à la gestion
des fonds européens (programme 307).

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric SPERANDIO, délégation est accordée à Mme
Hélène MARTINEZ, adjointe  au directeur  du service de la modernisation et  de la coordination
régionale.

Article  4 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de M. Pierre RICARD, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales,
délégation est accordée à Mme Anne RIZAND, chargée de mission et à Mme Dominique GUIOL-
BODIN, attachée, à l’effet de signer les commandes de prestations liées à l’assistance technique à la
gestion des fonds européens (programme 307) dans la limite de 3 000 € TTC. 

Article  5 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de M. Pierre RICARD, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Patrick  POQUET,  chargé  de  mission,  à  M.  Ludovic
GRAIMPREY,  attaché  principal  d’administration  et  à  M.  Kamel  AMEROUCHE,  attaché
d’administration, en  ce qui concerne les actes de l’unité opérationnelle régionale des BOP 112 et
119 pour les pièces suivantes :



– engagement des frais de déplacement ;
– certificats de payement ;
– certificats administratifs ;
– attestations de service fait.

Article  6 : En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de  M.  Guy  LÉVI,  de  M.  Géraud
d'HUMIÈRES et de M. Pierre RICARD, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales,
délégation de signature est donnée à M. Bruno COUTELIER, chargé de mission, à Mme Sandrine
VILTE, adjointe au directeur de la plateforme régionale des achats et à M. Frédéric BONNEFILLE,
responsable de l’antenne de Clermont-Ferrand de la plateforme régional des achats, pour les pièces
suivantes :

– pièces des marchés et accords-cadres lancés par la mission des achats et de l’immobilier de
l’État  (cahiers  des  clauses  administratives  particulières,  cahiers  des  clauses  techniques
particulières, règlements de consultation) ;

– rapports d’analyse des offres avant notification aux entreprises ;
– actes d’engagement des marchés passés en procédure adaptée ;
– avenants aux marchés et accords-cadres dont l’évolution est inférieure à 5 % ;
– reconduction des marchés et accords-cadres en cours d’exécution ;
– lettres  d’invitation  adressées  aux  acheteurs  dans  le  cadre  de  réunions  d’information

organisées par la mission.

Article  7 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Lysiane  AFFRIAT,  chargée  de  mission
pilotage  financier,  à  Mme  Corinne  BESSIÈRES,  chef  du  centre  de  ressources  CHORUS  du
secrétariat  général  pour les affaires  régionales  et  à  Mme Firouze BENNACER, gestionnaire  du
centre de ressources CHORUS du secrétariat général pour les affaires régionales, pour la validation
dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques pour les conventions et arrêtés attributifs de
subventions,  lorsque les engagements sont d’un montant supérieur ou égal à 30 000 € pour les
dépenses  de  fonctionnement  et  les  crédits  d’intervention,  d’une  part,  et  supérieur  ou  égal  à
100 000 € pour les dépenses d’investissement, d’autre part.

Article 8 : Délégation de signature est donnée :

- pour signer les actes de gestion relevant du programme opérationnel FEDER Auvergne 2007-2013
et  du  programme  interrégional  Massif  Central  2007-2013  à  Mme  Jacqueline  ANDRIEUX,
M. Christian TOURNADRE et Mme Claire GATTI ;

-  pour  signer  les  actes  de  gestion  relatifs  à  la  convention  Massif  Central  (BOP 112)  et  aux
programmes régionaux relevant du BOP 112, à Mme Jacqueline ANDRIEUX et Mme Christine
OZIOL ;

- pour assurer les actes de gestion dans le logiciel CHORUS :

• à  M.  Ludovic  GRAIMPREY,  pour  le  budget  opérationnel  de  programme  relevant  du
programme 112 ;

• à  Mmes  Firouze  BENNACER,  Corinne  BESSIÈRES  et  Laure  BRUEY  pour  l’unité
opérationnelle du budget opérationnel de programme national relevant du programme 148 ;

• à Mmes Firouze BENNACER et Corinne BESSIÈRES pour l’unité opérationnelle du budget
opérationnel de programme national relevant du programme 137 ;

• à Mme Audrey TARANTINO pour les budgets opérationnels de programme relevant des
programmes 303 et 104 ;

• à Mme Lysiane AFFRIAT, M. Cédric FUHRMANN, Mme Olivia LE CHATTON et Mme
Isabelle  ALBÉPART pour le  budget  opérationnel  de programme relevant  du programme
333 ;



• à Mme Stéphanie FONBONNE pour les budgets opérationnels de programme relevant du
programmes 309 et du compte d’affectation  spéciale 723.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice BESANÇON-MATILE, chef du
centre  de  services  partagés  régional  à  la  préfecture  du  département  du  Rhône,  pour  les  actes
suivants :

 la validation dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques, engagements de tiers et
titres de perception ;

 la certification du service fait dans CHORUS ;
 la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
 la  signature  des  ordres  de  payer  transmis  au  service  facturier  du  bloc  1  à  la  direction

régionale des finances publiques de Rhône-Alpes ;
 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à partir

de CHORUS sur l’ordonnancement des autorités habilitées pour les programmes suivants :

Mission «     action extérieure de l’État     »

- programme 185 « diplomatie culturelle et d’influence » ;

Mission «     administration générale et territoriale de l’État     »

- programme 307 « administration territoriale » (y compris le FEDER) ;
- programme 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » ;
- programme 833 « avances sur le montant des impositions revenant aux régions, 
départements, communes, - établissements et divers organismes »

Mission «     aide publique au développement     »

- programme 209 « solidarité à l’égard des pays en développement » ;
- programme 301 « développement solidaire et migrations ».

Mission «     direction de l'action du gouvernement     » 

- programme 333 « moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».

Mission «     gestion des finances publiques et des ressources humaines     » 

- programme 148 « fonction publique ».

Mission «     immigration, asile et intégration     » 

- programme 104 « intégration et accès à la nationalité française ».

Mission «     politiques des territoires     »

- programme 112 « impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire ».

Mission «     recherche et enseignement supérieur     »

- programme 172 « recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires ».

Mission «     relations avec les collectivités territoriales     »

- programme 119 «  concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements ».



En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Béatrice  BESANÇON-MATILE,  délégation  de
signature est donnée à Mme Amélie MAZZOCCA, adjointe au chef du centre de services partagés
régional CHORUS Rhône-Alpes et  à Mme Marie-Claude BACCHIOCCHI, adjointe au chef du
centre  de  services  partagés  régional  CHORUS  Rhône-Alpes,  chef  de  la  cellule  transverse  des
responsables des demandes de payement, pour les actes suivants : 

- la validation dans le logiciel CHORUS des engagements juridiques, engagements de  tiers
et titres de perception ;
- la certification du service fait dans CHORUS ;
- la validation des demandes de payement dans CHORUS ;
-  la  signature des ordres de payer  transmis  au service facturier  du bloc 1 à la  direction
régionale des finances publiques ;

   - la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir de CHORUS sur l’ordonnancement des autorités habilitées.

Article 10 : Délégation de signature est donnée aux agents placés sous l’autorité du chef du centre
de services partagés régional CHORUS Rhône-Alpes dont les noms suivent, conformément aux
modalités ci-après :

 pour la validation dans CHORUS des engagements juridiques, à Mme Nadine CHANAVAT,
chef du pôle « subventions et recettes », à Mme Brigitte NICOROSI-SAGNARD, chef du
pôle  «dépenses  de  fonctionnement »,  à  M.  Christophe  CHALANCON,  chef  du  pôle
« dépenses  sur  marchés »,  à  Mme  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements
juridiques et gestionnaire des demandes de payement,  à Mmes Vivaldy Aurore ONGALA
MOUNGUIZA, Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI et Catherine SIMONETTI, responsables
des prestations financières ; 

 pour la validation dans CHORUS des engagements de tiers et titres de perception,  à Mme
Nadine  CHANAVAT,  chef  du  pôle  « subventions  et  recettes »,  à  M.  Alix  DUMORD,
responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de dépenses,  à  Mme Vivaldy Aurore ONGALA
MOUNGUIZA, responsable des prestations financières ;

 pour la validation dans CHORUS des demandes de payement, à Mmes Nadine CHANAVAT,
chef du pôle « subventions et recettes », à Mme Brigitte NICOROSI-SAGNARD, chef du
pôle  « dépenses  de  fonctionnement »,  à  M.  Christophe  CHALANCON,  chef  du  pôle
« dépenses sur marchés », à Mmes Sandrine CAVET et Gabrielle GUILLOU, responsables
des demandes de payement sur leurs portefeuilles respectifs de dépenses et gestionnaires des
engagements  juridiques,   à   Mmes  Vivaldy  Aurore  ONGALA MOUNGUIZA,  Isabelle
PEILLON,  Sarah  PIZZI  et  Catherine  SIMONETTI,  responsables  des  prestations
financières ;

 pour la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional
CHORUS Rhône-Alpes à partir du logiciel CHORUS sur l’ordonnancement des autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du
bloc 1 à  la direction  régionale des finances  publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à Mme
Nadine CHANAVAT, chef du pôle « subventions et recettes », à Mme Brigitte NICOROSI-
SAGNARD, chef du pôle « dépenses de fonctionnement », à M. Christophe CHALANCON,
chef du pôle « dépenses sur marchés », à Mmes Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA,
Isabelle PEILLON, Sarah PIZZI, et Catherine SIMONETTI , responsables des prestations
financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS, à Mme Nadine CHANAVAT, chef du
pôle  « subventions  et  recettes »,  à  Mme  Brigitte  NICOROSI-SAGNARD,  chef  du  pôle
« dépenses de fonctionnement », à M. Christophe CHALANCON, chef du pôle « dépenses



sur marchés », à Mmes Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA, Sarah PIZZI et Catherine
SIMONETTI , responsables des prestations financières ;

 pour la certification du service fait dans CHORUS ainsi que pour la signature des ordres de
payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à  Mmes  Catherine  ABELLA,  Évelyne  CHARRAS,  Nathalie
COLOMB,  Colette  MARTINVALET,  Marie-Jeanne  RUIZ  et  Eugénie  VALENCIN,
gestionnaires de projet, à Mmes Isabelle CIAIS, Mounia DEBOUS, Marie GUYON, Sophia
HAMDI et Murielle TRIVAL, gestionnaires de dépenses, à MM. Stéphane BOTTIGLIONE,
Lionel IMBERTI et Yves MARCQ, gestionnaires de dépenses, à Mmes Christine FONTY,
Florence  PATRICIO,  Chantal  ROUVIÈRE  et  Graziella  NAOUAR,  gestionnaires  de
dépenses et recettes, à MM. Emmanuel TORRES et Olivier TREILLARD, gestionnaires de
dépenses  et  recettes,  à  M.  Alix  DUMORD,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de
dépenses, à Mmes Sandrine CAVET et Gabrielle GUILLOU, responsables des demandes de
payement  sur leurs portefeuilles respectifs  de dépenses et  gestionnaires des engagements
juridiques,  et  à  Mme Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et
gestionnaire des demandes de payement.

Article 11 : Délégation de signature est donnée à M. Guy LÉVI, secrétaire général pour les affaires
régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes, pour l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant
les crédits communautaires des programmes techniques «fonds structurels européens» gérés par le
ministère de l’intérieur.

La délégation de signature consentie aux alinéas susvisés porte sur l'engagement, la liquidation et le
mandatement des dépenses et,  le cas échéant, sur des opérations relatives aux recettes (titres de
perception, états exécutoires, cessions).

Article 12 : Le délégataire présentera à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes tous les
actes  juridiques  (conventions,  contrats,  arrêtés  de  subvention)  relatifs  à  des  dépenses  dont  le
montant unitaire est supérieur à :

- 200 000 € pour les subventions d’investissement ;
- 50 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces
derniers faisant l’objet de l’article 13.

La  délégation  accordée  à  M.  LÉVI  s’exerce  sans  limitation  de  montant  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes. De même, elle n’est pas limitée pour les actes
attributifs de subventions qui font l’objet d’un avis émis par un comité d’aides présidé par le préfet
de région ou son représentant.

Article  13 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Guy LÉVI,  la  délégation  qui  lui  est
conférée par les articles 11 et 12 sera exercée par M. Géraud d'HUMIÈRES et M. Pierre RICARD,
adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Guy LÉVI, de M. Géraud d'HUMIÈRES et
de M. Pierre RICARD, adjoints au secrétaire général pour les affaires régionales, délégation de
signature est donnée à M. Cédric SPERANDIO, directeur du service de la modernisation et de la
coordination régionale, pour les actes financiers à l’exception des arrêtés et conventions attributifs
de subvention. En cas d’absence de M. Cédric SPERANDIO, cette dernière délégation est accordée
à  Mme  Hélène  MARTINEZ,  adjointe  au  directeur  du  service  de  la  modernisation  et  de  la
coordination régionale.

Article 14 : Demeurent également réservés à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes les
marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à procédure adaptée,



sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de l’État pour les marchés dont il
assumerait la conduite d’opération.

Article 15 : Demeurent réservés à la signature du préfet d’Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en soit
le montant :

 les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle
financier, lorsqu’un tel avis est préalablement requis,

 les décisions de passer outre au refus de visa du contrôleur financier local,
 les ordres de réquisition du comptable public assignataire,
 les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État,

sauf délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.

Article 1  6   : L’arrêté préfectoral n° 2016-395 du 12 septembre 2016 est abrogé.

Article 17 :  Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional des finances
publiques  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Michel DELPUECH



PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et
aux territoires ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ;

La présente délégation est conclue en application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié
relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat et dans le cadre de l’article 18 de l’ordonnance
n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme
de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.

Entre  M.  Michel  DELPUECH,  Préfet  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  désigné  sous  le  terme  de
« délégant » d’une part, 
et
M. Arnaud COCHET, Préfet de l’Ain, désigné sous le terme de « délégataire » d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er     : objet de la délégation     :

En application des articles 2 et 4 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de l’article 18
de  l’ordonnance  n°  2010-177  du  23  février  2010,  qui  désigne  le  Préfet  de  région  comme  autorité
compétente pour la tarification des prestations fournies par les établissements et services sociaux financés
par  le  budget  de  l’Etat,  le  délégant  confie  au  délégataire,  en  son  nom et  pour  son  compte,  dans  les
conditions ci-après précisées, la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire de ces
établissements et services.

Article 2     : prestations confiées par le délégataire     :

Le délégataire est chargé des actes d'instruction :
- de la tarification des prestations fournies par les établissements et services mentionnés au
8° et au 13° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles;
- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 14° du même
article, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II et III de l’article L. 361-1
du code de l’action sociale et des familles ;
- de la tarification des prestations fournies par les services mentionnés au 15° du même
article, à l’exception de ceux financés selon les modalités prévues aux II et III de l’article L. 361-1
du code de l’action sociale et des familles ; 

Cette délégation s’exerce dans les conditions fixées par les dispositions en vigueur du code de l’action
sociale et des familles et notamment celles figurant :



- pour la partie législative aux sections 1 et 2 du chapitre IV du titre 1er du livre III et au titre
VI du livre III ;
- pour la partie réglementaire aux sections 1 et 2 du chapitre IV du titre 1er du livre III.

Article 3     : obligations du délégataire     :

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document.

Il s’engage à rendre compte de son activité au délégant.

Article 4     : obligations du délégant     :

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin
pour l’exercice de sa mission.

Article 5     : modification de la délégation     :

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 6     : durée de la délégation     :

La  présente  délégation  prend effet  lors  de  sa  signature  par  les  parties  concernées.  Elle  est  reconduite
tacitement d’année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre
la forme d’une notification écrite.

Ce document  sera publié aux recueils  des actes administratifs  de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fait, à LYON,

le 29 septembre 2016

Le délégant, le délégataire,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Le Préfet de l'Ain,
Préfet du Rhône,

Michel DELPUECH Arnaud COCHET


